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En accord avec l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé (ANSM), les laboratoires titulaires des
autorisations de mise sur le marché des spécialités à base de finastéride souhaitent vous rappeler certaines informations de
sécurité concernant les médicaments contenant du finastéride dans les indications « alopécie androgénétique » à la dose de
1 mg et « hypertrophie bénigne de la prostate » à la dose de 5 mg.
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https://ansm.sante.fr/uploads/2021/04/15/dhpc-190201-finasteride-2.pdf

